
  

    

Changement de destination sans travaux de modification des façades ni des structures 
porteuses (ex : transfo appartement en bureau professionnel) 

DP 

Changement de destination avec travaux de modification des façades ou des structures 
porteuses (ex : transfo appartement en bureau professionnel) 

PC 

Division de terrain : création de lots à bâtir sans création de voie ou d’espace commun DP 
Division de terrain : création de lots à bâtir avec création de voie ou d’espace commun PA 
Démolition d’une construction en secteur protégé (monuments historiques) PD 

DP Déclaration préalable  
PC Permis de construire 
PA Permis d’aménager 
PD Permis de démolir 

Piscine non couverte :  

Bassin < 10 m2 : Aucune * 

Bassin > 10 m2 et < 100 m2 : DP 
Piscine couverte :  

Couverture < 1m 80 de hauteur et bassin < 10 m2 : Aucune * 

Couverture < 1m 80 de hauteur et bassin > 10 m2 et < 100 m2 : DP 

Couverture > 1m 80 de hauteur quelle que soit la superficie du bassin : PC 

 
 

 
 

 

Extension d’une construction < 20 m2 de surface 

de plancher et d’emprise au sol : DP 

Extension d’une construction entre 20 m2 et 40 m2 

de surface de plancher et d’emprise au sol, sans 

dépasser 150 m2 de surface totale de plancher : DP 

 Si dépassement des 150 m2 de surface totale de 

plancher : PC 
Extension d’une construction > 40 m2 de surface 

de plancher ou d’emprise au sol : PC 

 

 

 

Construction isolée > 5m2 < 20 m2 de surface de 

plancher ou d’emprise au sol (garage, abri de 

jardin…): DP 

Construction isolée > 20 m2 de surface de plancher 

et d’emprise au sol : PC 

 

 

 

Construction isolée < 5m2 de surface de plancher 

ou d’emprise au sol : Aucune * 

 

 

 

Clôture :  

Modification ou création clôture, portail… : DP 

 

 

 

Terrasse non couverte, de plain-pied : Aucune 

 

 

 

Toute modification de l’aspect extérieur :   

Ravalement, changement menuiseries, toiture, 

création d’ouverture, installation de panneaux 

solaires… : DP 

 

 

 

A quelles formalités sont soumis vos travaux et aménagements ? 

*les projets dispensés de formalité doivent tout de même respecter les règlements en vigueur 

 

 

 

Pour tout renseignement : urba@ville-liverdun.fr  03 83 23 48 82 
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